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    Introduction
Politiques publiques, action publique et gouvernance
L’action publique est partout dans les sociétés contemporaines. Chiffres, bilans et annonces politiques nous en rappellent régulièrement la présence, mais c’est surtout dans le quotidien qu’elle se donne à voir. Infrastructures, qualité de l’air, fonctionnement des écoles et des universités, prix de l’énergie ou des médicaments : rares sont aujourd’hui les domaines qui échappent totalement à l’intervention publique. Historiquement ancrée dans les secteurs où l’État a construit son autorité – sécurité, défense du territoire, santé des populations – elle s’est progressivement étendue à multiples domaines, tels que la régulation du numérique, la transition climatique, les nouvelles technologies ou encore la surveillance des marchés financiers.
  Le présent ouvrage propose des clés de lecture pour mieux appréhender ces phénomènes, en s’appuyant sur un ensemble de ressources conceptuelles issues des sciences sociales. Les politiques publiques constituent son unité d’analyse de base. Malgré leur variété, elles renvoient toutes à un engagement officiel pris par une autorité politique pour traiter une situation perçue comme problématique, assorti d’orientations et d’instruments destinés à atteindre un objectif donné. Par extension, l’action publique désigne à la fois ces programmes et l’ensemble des opérations par lesquelles ils sont définis, négociés et mis en œuvre par les autorités compétentes – État, organisations internationales ou collectivités territoriales.
  Parce qu’elle résulte de débats, de luttes, de coopérations, de savoirs spécialisés et de rapports de force, l’action publique n’est jamais une suite de simples décisions techniques. Pour bien la comprendre, il convient de s’intéresser aux processus par lesquels les sociétés définissent leurs problèmes, arbitrent leurs conflits, intègrent certains groupes ou en marginalisent d’autres. Il s’agit donc de reconnaître la place de l’action publique dans la structuration de l’ordre social et politique. Les sciences sociales ont développé, au fil des décennies, une série d’outils permettant de l’analyser  dans ces termes. Ces approches permettent non seulement d’étudier les politiques publiques pour elles-mêmes, mais aussi d’en saisir les implications pour les transformations contemporaines de la démocratie – sélection des problèmes, participation, contestation – ainsi que pour l’évolution de l’État, de ses capacités d’action et des limites qu’il rencontre face à des acteurs économiques et sociaux capables de contrer ou de capturer ses interventions.
  Si l’action publique suscite aujourd’hui un intérêt renouvelé, c’est aussi parce que les modes de gouvernement eux-mêmes ont profondément évolué. Le modèle classique d’un appareil administratif centralisé et agissant dans des secteurs bien balisés ne suffit plus à rendre compte de la situation actuelle. Trois évolutions majeures peuvent être soulignées. D’abord, les échelles d’intervention se sont multipliées. L’action publique se déploie simultanément au niveau international et européen, au niveau national, mais aussi dans les régions, les départements, les villes ou les territoires infra-locaux. Ces niveaux ne s’additionnent plus simplement : ils s’entrecroisent, pour le meilleur ou pour le pire, à travers des réseaux transnationaux, des alliances interterritoriales ou des dispositifs d’intégration régionale. Ensuite, les acteurs impliqués se sont diversifiés. Aux institutions politiques et administratives s’ajoute désormais une pluralité d’organisations – experts, cabinets de conseil, ONG, groupes professionnels, associations, entreprises, associations de citoyens – qui contribuent à définir les problèmes publics, produire de l’expertise, participer aux débats et orienter les choix. Enfin, les processus de mondialisation et de démondialisation ont renforcé l’autonomie des grandes firmes et des institutions financières, tout en accélérant la circulation des modèles d’action publique. Inspirés en partie du management, des instruments tels que les indicateurs de performance, les mécanismes de marché, les partenariats public-privé ou les agences de régulation se diffusent largement, souvent portés par des réseaux de consultants, des organisations internationales ou des juristes ayant des logiques de structuration propres.
  Du fait de ces transformations, le terme d’action publique semble aujourd’hui mieux adapté que celui de politique publique au singulier tant les scènes, les acteurs et les instruments sont complexes et variés – rendant obsolète toute approche centrée sur des programmes pris isolément. La notion d’action publique, qui prend au sérieux la dimension collective des politiques publiques, se rapproche également de celle de gouvernance, qui met en lumière des configurations où l’État n’agit plus seul, mais au sein de  jeux complexes mêlant intérêts publics, privés et associatifs. Comprendre ces recompositions, c’est comprendre comment se construit aujourd’hui le gouvernement des sociétés contemporaines.

L’ouvrage en bref
  Notre ambition est de fournir un panorama à la fois détaillé et concis de l’action publique. Le chapitre 1 débute par une réflexion sur sa place dans les sociétés contemporaines. Il revient ensuite sur la manière dont elle a été appréhendée par les sciences sociales, avant d’introduire une série de définitions et de concepts de base. Le chapitre 2 analyse les dynamiques politiques qui traversent l’action publique, des bureaucraties aux groupes d’intérêts, en passant par le rôle de l’attention publique et des idées. Le chapitre 3 s’intéresse à la fabrique de l’action publique, depuis la définition des problèmes jusqu’à la mise en œuvre. Le chapitre 4 examine ses effets rétroactifs sur la société et, partant, son rôle dans la structuration de l’ordre social et politique. Le chapitre 5 revient sur un ensemble de débats émergents ou actuels qui animent la sociologie de l’action publique. Une courte conclusion présente les implications plus générales des constats formulés, et les met en regard de développements récents de l’action publique.
  


1
Une sociologie politique de l’action publique
Parler de politiques publiques, c’est désigner l’intervention d’une autorité publique – seule ou en partenariat – pour traiter une situation perçue comme problématique. Mais, au-delà du traitement ponctuel des enjeux sociaux, les politiques publiques constituent une forme d’action collective qui contribue à façonner l’ordre social et politique : elles orientent la société, régulent ses tensions, favorisent l’intégration ou l’exclusion des groupes. Elles peuvent tout autant résoudre qu’amplifier les conflits. Leurs effets, qui s’observent toujours à différents niveaux, sont autant des questions de mise en œuvre que de décision.
  Depuis l’Antiquité, la Polis renvoie aux affaires de la Cité : la définition des finalités collectives, l’expression des demandes, leur mise en cohérence et les arbitrages entre intérêts concurrents. Au cours des siècles, une sphère d’activité spécifique s’est progressivement différenciée du reste de la société pour prendre en charge ces fonctions. Selon Lagroye (2003), la spécialisation du politique correspond à l’affirmation de rôles propres ; elle est aussi une affaire de pouvoir et de domination, au sens de Weber (1995), c’est-à-dire d’exercice d’autorité, de mobilisation de ressources et de capacité de sanction. Dans ce contexte, adopter une entrée par les politiques publiques permet de renouveler la compréhension des transformations du politique mais aussi celle de l’État et du gouvernement. Cette perspective invite également à mettre en lumière les limites de ces interventions : l’action publique rencontre sans cesse des acteurs capables de lui résister, de l’influencer, voire de la détourner ou de la neutraliser.
  S’intéresser aux politiques publiques dans leur globalité – et donc, à l’action publique – c’est s’intéresser au changement social, à la résolution des conflits et à l’ajustement des intérêts, mais aussi à l’allocation inégale des ressources. Les interactions entre autorités publiques et acteurs sociaux – plus ou moins organisés, dotés de ressources variables – sont au cœur de l’analyse. En proposant  une sociologie politique de l’action publique, cet ouvrage n’affirme pas que la société serait intégralement structurée par le politique, mais considère qu’il n’existe pas ou peu de domaines desquels le politique serait totalement absent1. Les politiques publiques, qui organisent et orientent une part substantielle de la vie collective, en constituent les nœuds : c’est là que les problèmes sont définis, que les intérêts se confrontent, que des arbitrages sont produits et que se rejouent, très concrètement, les rapports de pouvoir. Ce chapitre introductif précise les raisons de ce parti pris analytique et discute de ses implications.
1. L’action publique à l’ère du Policy State
1.1 L’extension continue de l’empire des politiques publiques
  Il n’existe aujourd’hui presque aucun domaine de la vie sociale qui ne soit, de près ou de loin, saisi par des politiques publiques. Cette situation est le produit d’un long processus au cours duquel l’action de l’État s’est progressivement étendue et transformée. Historiquement, les formes élémentaires de l’action publique apparaissent dans des contextes et des périodes très variés. On les repère déjà dans plusieurs civilisations de l’Antiquité – dans l’Égypte de l’Ancien Empire, dans la Chine des Royaumes Combattants ou, plus près de nous, dans la République romaine. Dans ces sociétés très différentes, une classe de lettrés a progressivement organisé une série de fonctions et mis au point des instruments simples dont elle a peu à peu monopolisé l’exécution : prélèvement de l’impôt, réglementations administratives fondées sur l’écrit, organisation des approvisionnements, planification urbaine. Ces technologies sont alors principalement utilisées à des fins militaires ou de contrôle des populations. Mais la stabilisation de formes de gouvernement durable a peu à peu ouvert la voie à des interventions plus volontaristes pour diriger et réguler les sociétés.
  En Europe, les formes modernes d’action publique émergent progressivement dans les communes du Moyen Âge décrites par Weber (1995),  puis dans les premiers États d’Europe de l’Ouest qui s’affirment contre les pouvoirs de l’aristocratie terrienne ou de la bourgeoisie des villes. Le recours croissant aux statistiques, l’essor d’une bureaucratie centralisée, le développement de politiques commerciales et la gestion de l’expansion urbaine constituent autant de jalons de cette « expansion ». Ces pratiques se diffusent et s’institutionnalisent au fur et à mesure que les États se renforcent. À partir du xviie siècle émerge une conception moderne du gouvernement et de la « police », soutenue par des doctrines et des dispositifs qui visent à rendre la société lisible et gouvernable, tels que les cadastres et les premières formes de recensement (Scott, 1998). Foucault (2004) a montré comment ces pratiques « d’étatisation » s’accompagnent de la formation d’un art de gouverner – la gouvernementalité – et des sciences camérales qui en constituent la rationalisation intellectuelle (Laborier et al., 2011).
  En dépit des effets réels de ces consolidations successives, le modèle dominant de l’État en Europe reste celui d’un « veilleur de nuit » jusqu’au milieu du xixe siècle2 : ses missions, bien que de plus en plus vastes et précises, concernent essentiellement la garantie de droits fondamentaux, la justice, la défense et la sécurité des populations – auxquelles s’ajoutent, dans certains cas, les premiers programmes d’hygiène publique ou de gestion des infrastructures. C’est seulement avec les profondes transformations du xixe siècle – industrialisation, urbanisation accélérée, croissance démographique, massification de l’instruction, développement des communications – que l’État commence à intervenir dans des domaines plus variés et à se doter de moyens administratifs plus conséquents.
  L’extension du domaine des politiques publiques, observée par la suite dans la plupart des pays du monde, traduit ainsi une transformation à la fois de la nature et de l’intensité du rapport entre l’État et la société. Le changement est d’abord qualitatif : l’intervention publique s’élargit à des secteurs toujours plus nombreux, consacrant un rôle plus actif de l’État dans l’organisation de la vie collective. Mais il est aussi quantitatif : depuis le renforcement de l’État moderne en Europe, autour des années 1870, les politiques publiques se multiplient. Les phases d’expansion sont particulièrement marquées lors des crises  économiques (années 1930, années 1970) ainsi que durant les guerres et les périodes de reconstruction. Plus récemment, c’est la réponse ambitieuse des gouvernements à la pandémie de Covid-19 ou la crise énergétique en Europe suite à la guerre en Ukraine qui ont illustré ce phénomène.
  La part croissante prise par les politiques publiques dans la gouvernance contemporaine peut être appréciée de différentes façons. L’un des indicateurs les plus courants est la mesure des dépenses publiques en pourcentage du PIB (Figure 1.1). Cet indicateur permet généralement de constater que l’Europe constitue l’espace où les politiques publiques se sont les plus développées.
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Figure 1.1. Dépenses publiques en pourcentage du PIB
  Mais dans d’autres parties du monde, l’expansion de l’action publique est également observée. De nombreux pays, tels que l’Afrique du Sud ou le Mexique, ont franchi la barre des 30 % des dépenses publiques rapportées au PIB – traduisant dans ces pays l’implication grandissante de l’État et des programmes publics dans l’économie, souvent sous l’effet de la montée d’une classe moyenne stable et de plus en plus active politiquement. Un autre indicateur est la consommation finale des administrations publiques  rapportée au PIB, c’est-à-dire l’ensemble des dépenses directement engagées pour faire fonctionner les services publics (salaires, fonctionnement, achats courants). Contrairement aux transferts monétaires, cet indicateur capte la production effective de services publics et donne une image assez fidèle de l’ampleur administrative et opérationnelle de l’État. Son poids dépasse déjà les 10 % du PIB dans la plupart des pays industrialisés après 1945. Depuis, la tendance est clairement ascendante, même si elle s’exprime différemment selon les contextes nationaux.
[image: Consommation finale des administrations en France, au Royaume-Uni et en Suède de 1960 à 2022]Graphique en courbes montrant la part du PIB consacrée à la consommation finale des administrations publiques en France, au Royaume‑Uni et en Suède. Les trois pays connaissent une forte hausse jusqu’au début des années 1980. Le Royaume‑Uni atteint alors un pic proche de 28 % puis se stabilise autour de 24–26 %. La France monte régulièrement jusqu’à environ 22–24 % et reste ensuite assez stable à ce niveau. La Suède, d’abord élevée, chute fortement dans les années 1990 avant de remonter partiellement, terminant la période au niveau le plus bas des trois pays.
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Figure 1.2. Consommation finale des administrations en France, au Royaume-Uni et en Suède
  La figure 1.2 montre ainsi, pour trois pays assez représentatifs de la trajectoire européenne (France, Royaume-Uni et Suède), une progression continue sur plusieurs décennies : une hausse régulière dans les deux premiers cas, et une évolution plus heurtée au Royaume-Uni – même si les réformes libérales des années 1980 n’ont pas inversé durablement la trajectoire. Malgré leurs modèles politiques contrastés, ces trois pays connaissent ainsi une augmentation nette et durable de la consommation publique, révélatrice de l’expansion des capacités d’intervention de l’État.

1.2 Les politiques publiques au cœur du conflit politique
  Les politiques publiques sont devenues de plus en plus centrales dans l’organisation et la transformation de la société. Les politiques sociales ont eu un effet massif sur le marché du travail, sur sa féminisation ou encore sur la protection des individus et des parcours de vie (Esping-Andersen, 2007). Les politiques éducatives ont généralisé l’instruction et contribué à la mobilité sociale ; les politiques agricoles ont façonné les régimes alimentaires, les paysages et les structures de propriété (Ansaloni et Smith, 2021) ; les politiques énergétiques ont orienté les trajectoires industrielles (Reverdy, 2014) ; les politiques de logement ont produit des formes spécifiques de ségrégation ou de (non) accès à la propriété (Bourgeois, 2019 ; Pollard, 2018) ; et les politiques environnementales redéfinissent aujourd’hui les modes de production et de consommation (Evrard et Lascoumes, 2024).
  Ce mouvement « d’étatisation » de la société s’accompagne d’un processus « d’assimilation » de la société dans l’État : à mesure que de nouveaux enjeux sont reconnus comme « d’intérêt collectif », les domaines couverts par l’action publique se diversifient. En devenant l’un des principaux vecteurs d’expression du pouvoir politique, les politiques publiques forment progressivement un véritable « art de gouverner » à part entière (Benoît et Bezes, 2019), structuré par une logique programmatique, par la gestion des problèmes collectifs et par le « gouvernement des conduites » sociales (Dubuisson-Quellier, 2016). Ces transformations ont conduit certains auteurs à décrire non plus seulement un État « en action » (Jobert et Muller, 1987) mais un policy state, un État structuré par les politiques publiques elles-mêmes (Orren et Skowronek, 2017), ainsi que par leurs interdépendances et leurs effets de rétroaction (Bezes et Le Galès, 2025).
  L’expansion des politiques publiques ne signifie toutefois pas une domination unilatérale des espaces qu’elles investissent. Elles suscitent partout controverses, résistances, manipulations et mobilisations, comme l’a par exemple illustré de manière spectaculaire en France le mouvement des Gilets jaunes. Dans de nombreux pays, les échecs perçus des politiques publiques – dans le logement, la santé, la sécurité ou la transition écologique – nourrissent un doute croissant sur leur efficacité et leur légitimité. Plus significatif encore, des leaders populistes comme Javier Milei en Argentine ou Donald Trump aux États-Unis ont bâti leur succès sur la dénonciation d’un « trop-plein de politiques publiques – tout en promettant, paradoxalement, de nouveaux programmes d’intervention. Affirmer  la centralité des politiques publiques dans la gouvernance contemporaine ne revient donc pas à constater simplement leur poids croissant sur le développement société. La plupart des politiques publiques produisent des effets de redistribution ; elles créent des gagnants et des perdants, des clientèles et des victimes, des bénéficiaires et des protestataires. De ce fait, l’action publique est d’abord un ensemble de processus à analyser : élaboration, mise en œuvre, contestation, réception, effets visibles ou invisibles. Elle constitue un espace d’activité politique intense, doté de ses propres règles du jeu, et représente l’un des principaux lieux de médiation entre gouvernants et gouvernés. À ce titre, elle joue désormais un rôle central dans la structuration du conflit politique, en termes de légitimité, de domination ou de contestation.
  Longtemps étudiées séparément dans un cadre national où un gouvernement centralisé intervenait sur des secteurs bien délimités, les politiques publiques doivent aujourd’hui être pensées dans un monde où l’autorité politique se dénationalise, où les flux économiques se (dé)mondialisent et où les sociétés se territorialisent de manière inégale. Ces transformations brouillent les frontières traditionnelles entre économie, société et État-nation. C’est pourquoi le terme de « politique publique » tend à recouvrir celui « d’action publique » : il s’agit désormais de saisir l’ensemble des interactions, des niveaux et des réseaux – publics comme privés, locaux comme transnationaux – qui concourent à la définition et à la mise en œuvre des interventions collectives. L’enchevêtrement des formes de régulation et la densité des réseaux d’acteurs imposent ainsi de dépasser les conceptions stato-centrées pour adopter des analyses plus ouvertes, et plus attentives aux dynamiques de pouvoir à toutes les échelles.


2. L’action publique à l’aune des sciences sociales
2.1 Sciences sociales et action publique
  L’étude de l’action publique peut s’appuyer sur un large éventail de cadres conceptuels. La sociologie, la science politique, l’économie, l’histoire, la géographie ou l’anthropologie contribuent toutes, à leur manière, à éclairer la définition des problèmes publics, la mobilisation des ressources, la stabilisation des règles ou encore les effets produits par l’action collective.
   Les grandes traditions de pensée en sciences sociales ont chacune apporté une pièce essentielle à cette construction intellectuelle. Durkheim (2013 [1893]) a souligné le rôle des représentations, des normes et des fonctions de régulation dans la cohésion des sociétés, ouvrant la voie à l’étude des politiques publiques comme dispositifs producteurs d’ordre social. Weber (1995 [1921]) a montré l’importance de la bureaucratie, des formes variées de domination, et de la comparaison historique, autant d’outils décisifs pour analyser l’État et ses administrations. Marx (1976 [1852]) a mis en lumière les conflits, les classes sociales et la domination d’État, inspirant les approches qui interrogent les intérêts structurants ou les rapports de force cristallisés dans l’action publique. Bourdieu (1989), en développant la théorie des champs, du pouvoir et des hiérarchies symboliques, a permis de comprendre comment les catégories et les luttes de classement façonnent les politiques publiques. Enfin, Dewey (2003) et la sociologie pragmatique ont insisté sur les politiques publiques comme expérimentations, comme processus d’apprentissage et comme production de connaissances ancrée dans des problèmes concrets et des enquêtes collectives.
  Dans le contexte français, les approches sociologiques occupent traditionnellement une place centrale. La sociologie des organisations – développée aux États-Unis puis renouvelée par Crozier (1963) et Friedberg (1991) – a montré comment les règles, les jeux d’acteurs et les relations de pouvoir structurent les comportements administratifs. Dans son prolongement, une sociologie de l’action publique s’est constituée autour de Thoenig (1985) et du Centre de sociologie des organisations, attentive aux systèmes d’action concrets et aux routines administratives. D’autres courants ont enrichi cette perspective. La sociologie du droit (Duran, 2010) éclaire la production et la diffusion des normes, ainsi que le rôle des réseaux juridiques. Les approches inspirées de Foucault (1979) ont renouvelé l’analyse des politiques sociales et de la déviance. Les sociologies urbaines, notamment celles d’inspiration néo-marxiste (Préteceille, 1973), ont mis en évidence les effets territoriaux des politiques publiques. La sociohistoire reconstitue la genèse des concepts utilisés par l’administration et les processus d’institutionnalisation (Payre et Pollet, 2005). La sociologie des sciences et des techniques (Latour, 2008) a permis d’étudier les instruments de gouvernement – statistiques, indicateurs, systèmes d’information – ainsi que les controverses qu’ils suscitent (Callon, Lascoumes et Barthe, 2001). Enfin, les travaux sur les mouvements sociaux montrent comment les mobilisations influencent les trajectoires des politiques publiques (Dupuy et Halpern, 2009).
   Dans l’ensemble, la sociologie de l’action publique étudie la fabrique des interventions publiques comme des formes d’action collective, souvent héritées de politiques antérieures, recomposées par des acteurs en interaction. Elle s’intéresse autant aux décisions qu’à leur mise en œuvre, aux échecs qu’aux ajustements, et rompt avec la vision simplifiée d’un volontarisme politique incarné par quelques décideurs héroïsés (Sfez, 1992). Dans la plupart des cas, ce sont les pratiques concrètes, les routines et les frictions lors de la mise en œuvre qui donnent véritablement sens à l’action publique.
  En dehors de France, les approches sociologiques sont moins centrales, et ce sont souvent d’autres disciplines qui ont structuré le développement de l’analyse de l’action publique. Depuis les années 1960, les travaux fondateurs de l’École des choix publics (Public Choice) ont joué un rôle particulièrement important aux États-Unis (Benoît, 2018). Cette approche applique à la sphère politique les outils de l’économie : elle étudie les comportements des électeurs, des élus, des groupes d’intérêt ou des bureaucrates comme autant d’acteurs poursuivant rationnellement leurs intérêts. Elle analyse ainsi la formation des choix publics comme le résultat d’un jeu d’incitations, d’échanges et de stratégies individuelles. Elle s’intéresse en particulier aux effets des règles électorales, aux logiques de maximisation des partis, aux mécanismes d’agrégation des préférences, ou encore aux stratégies des bureaucraties pour accroître leurs budgets (Niskanen, 1971). Largement diffusée au-delà de son noyau académique, cette approche a exercé une influence durable sur la science politique américaine, et trouve aujourd’hui un prolongement critique dans les approches béhavioristes de l’action publique, qui s’appuient sur les apports de la psychologie cognitive pour analyser comment les biais, heuristiques et modes effectifs de décision influencent la conception et la réception des politiques (John, à paraître).
  La science politique, discipline centrale de l’étude de l’action publique, s’est développée à partir des mêmes cadres fondateurs des sciences sociales que la sociologie et l’économie. Elle a progressivement combiné leurs apports : de la sociologie, elle retient l’attention portée aux institutions, aux normes, aux rapports de pouvoir, de classes, de genre, de race, aux trajectoires historiques et aux configurations d’acteurs ; de l’économie, elle emprunte l’analyse des incitations, l’étude des comportements individuels et la formalisation des choix collectifs. Les approches du policy process – qu’il s’agisse des cycles de l’action publique, des réseaux, des coalitions de cause, des référentiels ou des apprentissages – permettent d’éclairer les dynamiques de formulation, de décision et de mise en œuvre (Hill et  Varone, 2021). Les travaux sur les groupes d’intérêt, les bureaucraties, les partis ou les institutions législatives montrent comment se structurent les arènes où se fabriquent les politiques publiques. Plus récemment, les recherches sur les policy feedbacks ont mis en évidence la manière dont les politiques existantes transforment en retour les préférences, les ressources et les capacités d’action des citoyens, contribuant ainsi à reconfigurer durablement le jeu politique (Dupuy et Van Ingelgom, 2023). Par ces emprunts et ces innovations, la science politique offre aujourd’hui un ensemble d’outils précieux pour analyser l’imbrication des régulations sociales et politiques, les conflits, les rapports de pouvoir, ainsi que leurs effets sur les acteurs et les institutions.

2.2 Les enjeux de la multidisciplinarité
  Le fait que l’analyse de l’action publique ait de longue date intéressé différentes traditions disciplinaires constitue indéniablement une force – mais cette ouverture se traduit aussi par des perspectives contrastées. Historiquement, elle s’est développée autour d’une tension structurante entre deux grandes manières d’aborder les politiques publiques (Musselin, 2005).
  La première, portée principalement par la science politique et une partie de la science économique, attribue un rôle central à l’État, aux gouvernants et aux élites dans l’organisation et la direction de la société. Jusqu’aux années 1970, ces approches – fortement marquées par l’influence du droit et de l’étude des institutions – privilégient une vision hiérarchique et rationnelle du politique. Elles appréhendent les politiques publiques comme le résultat de décisions prises au sommet de l’État, soit pour analyser la redistribution et les conflits d’acteurs qui l’accompagnent, soit pour comprendre les projets de transformation de la société portés par les gouvernants. Cette perspective, résolument « top down », met l’accent sur le centre décisionnel et ses effets.
  La seconde perspective, issue de la sociologie (et principalement, de la sociologie des organisations), s’est construite à partir de l’analyse des écarts entre les programmes publics et leur mise en œuvre. Elle montre les limites du volontarisme politique, les incohérences de l’action publique et le rôle décisif des acteurs en situation. Aujourd’hui encore, ces approches mettent l’accent sur les interactions, les mécanismes de coordination, l’inertie organisationnelle, mais aussi les capacités de changement portées par les mobilisations sociales ou les groupes d’intérêt. Elles privilégient un raisonnement  « bottom up » qui part des pratiques, des échanges et des arrangements concrets entre acteurs publics et privés.
  Ces points de vue inverses ont un impact direct sur le choix des problématiques. Les premiers veulent d’abord comprendre la portée de l’action politique, et les effets des processus accomplis à un niveau central. Les seconds donnent la priorité aux interactions entre des acteurs multiples au sein desquelles, pour paraphraser Braudel, le politique se dissout dans le social et s’y perd. Les politiques publiques sont-elles déterminées par de robustes institutions et des élites poursuivant leur propre logique ? Ou bien sont-elles surtout menées dans le cadre de systèmes autonomes qui définissent dans l’action leurs propres règles d’opération ?
  Bien qu’elle se soit atténuée, cette polarité s’avère persistante. Sans qu’il soit besoin de réifier ces catégories, les distinctions entre « politique publique » et « action publique » reflètent en partie ces deux perspectives. Mais, compte tenu des transformations de l’État contemporain, la perspective stato-centrée tend à s’effacer au profit d’une sociologie politique de l’action publique, aujourd’hui largement dominante. Celle-ci reconnaît la diversité des acteurs et des formes de mobilisation, tout en réaffirmant l’importance de la dimension politique et en interrogeant les recompositions de l’État – un point longtemps aveugle de la sociologie (King et Le Galès, 2017).




        
            

            
                1. Le terme « politique » est ambigu. L’anglais
                    distingue : politics (la vie partisane, partis, élections), polity (le système
                    politique, les fondements théoriques de l’État), policy (politiques
                publiques).

            
            
            
                2. Le terme « d’État veilleur de nuit » fut utilisé
                    par le socialiste prussien Ferdinand Lassalle en 1862. Lassalle présente ce
                        Nachtwächterstaat comme le prototype de l’État bourgeois, préoccupé
                    uniquement par le maintien de l’ordre et la promotion des libertés
                économiques.
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